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 En ce temps-là, il y avait quelqu’un de malade, Lazare, de Béthanie, 
le village de Marie et de Marthe, sa sœur. Or Marie était celle qui 
répandit du parfum sur le Seigneur et lui essuya les pieds avec ses 
cheveux. C’était son frère Lazare qui était malade. Donc, les deux sœurs 
envoyèrent dire à Jésus : « Seigneur, celui que tu aimes est malade. » 
En apprenant cela, Jésus dit : « Cette maladie ne conduit pas à la 
mort, elle est pour la gloire de Dieu, afin que par elle le Fils de Dieu 
soit glorifié. » Jésus aimait Marthe et sa sœur, ainsi que Lazare. Quand 
il apprit que celui-ci était malade, il demeura deux jours encore à 
l’endroit où il se trouvait. Puis, après cela, il dit aux disciples : « 
Revenons en Judée. » Les disciples lui dirent : « Rabbi, tout 
récemment, les Juifs, là-bas, cherchaient à te lapider, et tu y 
retournes ? » Jésus répondit : « N’y a-t-il pas douze heures dans une 
journée ? Celui qui marche pendant le jour ne trébuche pas, parce qu’il 
voit la lumière de ce monde ; mais celui qui marche pendant la nuit 
trébuche, parce que la lumière n’est pas en lui. » Après ces paroles, il 
ajouta : « Lazare, notre ami, s’est endormi ; mais je vais aller le tirer 
de ce sommeil. » Les disciples lui dirent alors : « Seigneur, s’il s’est 
endormi, il sera sauvé. » Jésus avait parlé de la mort ; eux pensaient 
qu’il parlait du repos du sommeil. Alors il leur dit ouvertement : « 
Lazare est mort, et je me réjouis de n’avoir pas été là, à cause de vous, 
pour que vous croyiez. Mais allons auprès de lui ! » Thomas, appelé 
Didyme (c’est-à-dire Jumeau), dit aux autres disciples : « Allons-y, 
nous aussi, pour mourir avec lui ! » 
À son arrivée, Jésus trouva Lazare au tombeau depuis quatre jours 
déjà. Comme Béthanie était tout près de Jérusalem – à une distance 
de quinze stades (c’est-à-dire une demi-heure de marche environ) –, 
beaucoup de Juifs étaient venus réconforter Marthe et Marie au sujet 
de leur frère. Lorsque Marthe apprit l’arrivée de Jésus, elle partit à sa 
rencontre, tandis que Marie restait assise à la maison.  Marthe  dit  à  

Evangile de Jésus Christ selon saint Jean (11, 1-45) 

« Je suis la résurrection et la vie » 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jésus : « Seigneur, si tu avais été ici, mon frère ne serait pas mort. 
 Mais maintenant encore, je le sais, tout ce que tu demanderas à Dieu, 
Dieu te l’accordera. » Jésus lui dit : « Ton frère ressuscitera. » Marthe 
reprit : « Je sais qu’il ressuscitera à la résurrection, au dernier jour. » 
Jésus lui dit : « Moi, je suis la résurrection et la vie. Celui qui croit en 
moi, même s’il meurt, vivra ; quiconque vit et croit en moi ne mourra 
jamais. Crois-tu cela ? » Elle répondit : « Oui, Seigneur, je le crois : tu 
es le Christ, le Fils de Dieu, tu es celui qui vient dans le monde. »  
Ayant dit cela, elle partit appeler sa sœur Marie, et lui dit tout bas : « 
Le Maître est là, il t’appelle. » Marie, dès qu’elle l’entendit, se leva 
rapidement et alla rejoindre Jésus. Il n’était pas encore entré dans le 
village, mais il se trouvait toujours à l’endroit où Marthe l’avait 
rencontré. Les Juifs qui étaient à la maison avec Marie et la 
réconfortaient, la voyant se lever et sortir si vite, la suivirent ; ils 
pensaient qu’elle allait au tombeau pour y pleurer. Marie arriva à 
l’endroit où se trouvait Jésus. Dès qu’elle le vit, elle se jeta à ses pieds 
et lui dit : « Seigneur, si tu avais été ici, mon frère ne serait pas mort. 
» Quand il vit qu’elle pleurait, et que les Juifs venus avec elle pleuraient 
aussi, Jésus, en son esprit, fut saisi d’émotion, il fut bouleversé, et il 
demanda : « Où l’avez-vous déposé ? » Ils lui répondirent : « Seigneur, 
viens, et vois. » Alors Jésus se mit à pleurer. Les Juifs disaient : « Voyez 
comme il l’aimait ! » Mais certains d’entre eux dirent : « Lui qui a 
ouvert les yeux de l’aveugle, ne pouvait-il pas empêcher Lazare de 
mourir ? » 
Jésus, repris par l’émotion, arriva au tombeau. C’était une grotte 
fermée par une pierre. Jésus dit : « Enlevez la pierre. » Marthe, la 
sœur du défunt, lui dit : « Seigneur, il sent déjà ; c’est le quatrième 
jour qu’il est là. » Alors Jésus dit à Marthe : « Ne te l’ai-je pas dit ? Si 
tu crois, tu verras la gloire de Dieu. » On enleva donc la pierre. Alors 
Jésus leva les yeux au ciel et dit : « Père, je te rends grâce parce que 
tu m’as exaucé. Je le savais bien, moi, que tu m’exauces toujours ; mais 
je le dis à cause de la foule qui m’entoure, afin qu’ils croient que c’est 
toi qui m’as envoyé. » Après cela, il cria d’une voix forte : « Lazare, 
viens dehors ! » Et le mort sortit, les pieds et les mains liés par des 
bandelettes, le visage enveloppé d’un suaire. Jésus leur dit : « Déliez-
le, et laissez-le aller. » Beaucoup de Juifs, qui étaient venus auprès de 
Marie et avaient donc vu ce que Jésus avait fait, crurent en lui. 



Si vous désirez recevoir la feuille d’annonces par mail, vous pouvez vous inscrire à l’accueil de 
la maison paroissiale ou par mail à l’adresse suivante : ste-marie@diocese-annecy.fr 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

Préparation liturgique :  Mardi 24 mars 2026 à la maison paroissiale, préparation liturgique 

à 20 h 00 pour la veillée Pascale et le jour de Pâques ; Vous êtes tous cordialement invités à 

ces préparations. Faisons ensemble rayonner la joie de la Résurrection de notre Seigneur… 
- 

Permanence du Pardon :  

• Une permanence du Pardon chaque samedi du carême du 21 février au 28 mars inclus de 

10 h à 12 h en l’église de La Roche sur Foron.  
 

 Les Vendredis de Carême : Pendant le Carême, chaque vendredi de 12 h 15 à 13 h en l’église 

de La Roche sur Foron, temps de partage sur l’évangile du dimanche suivant, de prière et de 

jeûne.  
 

Messe chrismale le mardi 31 mars à Alby-sur-Chéran à 19h. 

La messe chrismale, à laquelle tous les chrétiens du diocèse sont invités, est la messe au cours 

de laquelle sont bénies les saintes huiles (Saint Chrême, huile des catéchumènes, et huile pour 

l'onction des malades). Elle rassemble tous les prêtres du diocèse, qui renouvèlent leurs 

promesses au père évêque, et sera précédée de la célébration des Vêpres à 18h30. 
 

Demande d’aide : Pour l’organisation de la journée du P ardon, nous aurions besoin de bonnes 

volontés pour la mise en place vendredi 20 mars à 18 h 15 en l’église de La Roche, pour 

l’accueil du samedi 21 mars entre 10 h et 15 h 30 et pour le rangement après la célébration du 

pardon à partir 17 h samedi 21 mars. Si vous avez une heure ou plus à venir donner d’un peu de 

votre temps n’hésitez pas, vous serez bien accueillis. 
 

Rameaux : Les 28 et 29 mars nous célèbrerons les messes des Rameaux. Le buis étant en voie 

de disparition, les Rameaux peuvent être d’une autre essence (laurier, bouquet garni, thym…). 

Quelques brins de rameaux seront à disposition au fond de l’église de La Roche. Si vous avez, 

chez vous, du buis ou autre essence et que vous voulez partager, un carton sera mis à 

disposition dans le hall de la maison paroissiale la semaine du 31 mars au 4 avril. Merci pour 

votre partage et votre bienveillance. 
 

La Bénite Fontaine : Louange et intercession samedi 21 mars à 10 h à la chapelle du 

sanctuaire. 
 

Voyage Fraternel : Le service Diaconie du diocèse organise un voyage fraternel du 29 juin au 3 

juillet à la maison du Prado-Lyon. Deux rencontres pour préparer ce voyage auront lieu au 

couvent des sœurs de la charité les 18 avril et 6 juin. Si vous connaissez des personnes isolées 

ou si vous êtes vous-même seul(e), n’hésitez à communiquer à l’accueil de la paroisse leurs 

coordonnées afin qu’elles reçoivent une invitation. 
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Messes en semaine :   Mardi, Mercredi, Vendredi 8 h 30  Église de La Roche sur Foron 
                                  Jeudi     8 h 30 Chapelle du Couvent 

Mardi au Vendredi         18 h 00 Sanctuaire Bénite Fontaine 
    Samedi                                    09 h 00 Sanctuaire Bénite Fontaine 

 
 
 

∆ Pas de messe la Semaine Sainte en l’église de La Roche les mardi, jeudi et vendredi. 

 Messe mercredi 1er avril messe à 8 h 30 en l’église de La Roche et à 18 h au Sanctuaire 
de la Bénite Fontaine. 

 
 

    
 

Samedi 28 mars 2026   
 

    Eglise de Cornier 18 h 00  
 

Messe d’accompagnement de Chantal GERARD ; 

Messe d’accompagnement de Philippe RUBIN ; 
 

Guy DEMULE et ses parents ; Stéphane NAJOTTE ; Ulysse MICHOUD ; Jeanne 

VEYRAT-DUREBEX ; Jean-Louis DESBIOLLES ; Charles CONSTANTIN ; Chantal 

GERARD ; Bernard BOVAGNE ; 
 

Dimanche 29 mars 2026   Rameaux 
 

Chapelle du couvent   08 h 30 
 

Emile GAL, sa fille Anne et les défunts de la famille ; Danièle MOINE ;   
 

Église de La Roche sur Foron  10 h 00   
 

René, Louisa et Edmond LAVILLAT ; Armand et Claudia LAVILLAT ; Marcel et Georgette 

PALOMBOT ; Chantal DUTREIGE et ses parents Julia et Joseph MAISON ; Aline 

HIDALGO GOMES et familles  
 

 Sanctuaire de la Bénite Fontaine 10 h 45 

 

INTENTIONS DE MESSE 

NOS PEINES 

 

Cette semaine nous avons célébré les funérailles de : 

• Henri DESBIOLLES mercredi 18 mars en l’église d’Evires, messe 

d’accompagnement samedi 11 avril en l’église de La Chapelle Rambaud. 

• Marcelle CHENEVAL jeudi 19 mars en l’église de Scientrier, messe 

d’accompagnement samedi 9 mai à 18 h 30 en l’église de Scientrier 

 

   

 



       

SEMAINE SAINTE 2026 

Samedi 29 mars : Messe anticipée des RAMEAUX  
18 h 00 en l’église Cornier 

 

Dimanche 30 mars : RAMEAUX 
08 h 30 à La Chapelle du Couvent des Sœurs de la Charité 

  10 h 00 en l’église de La Roche sur Foron 
  10 h 45 au Sanctuaire de La Bénite Fontaine 

 

Mardi 31 mars : MESSE CHRISMALE à Église d’Alby sur Chéran 
  18 h 30 Vêpres suivie de la messe 
 

Jeudi 2 avril : JEUDI SAINT 
  15 h 00 Chapelle du Couvent, messe collège lycée ESCR 

19 h 30 en l’église de La Roche sur Foron 
 

Vendredi 3 avril : VENDREDI SAINT   
10 h 00 église de La Roche, célébration de Pâques primaire ESCR 
Chemin de Croix :  

14 h 00 au Sanctuaire de La Bénite Fontaine        
18 h 30 en la chapelle du couvent avec les enfants du caté 

  Célébration à 20 h 00 en l’église d’Evires 
 

Samedi 4 avril : VEILLÉE PASCALE   
20 h 00 en l’église de La Roche sur Foron 

 

Dimanche 5 avril : PÂQUES 
  08 h 30 à La Chapelle du Couvent des Sœurs de la Charité    

10 h 00 en l’église de La Roche sur Foron 
  10 h 45 au Sanctuaire de La Bénite Fontaine 

∆ Pendant la semaine, il n’y aura qu’une seule messe de semaine le 

mercredi 1er avril à 8 h 30 en l’église de La Roche sur Foron (pas de messe 

les mardi, jeudi et vendredi). 
 


